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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ D’ABITIBI-EST 
VILLE DE MALARTIC 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 972 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 917 AFIN DE MODIFIER LES CHAPITRES 

11, 14 ET 17  

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite modifier les chapitres 11, 14 et 17 
du Règlement de zonage numéro 917;  
 
CONSIDÉRANT QU'un avis de motion concernant du présent règlement a dûment 
été donné par monsieur le conseiller Jean Turgeon lors de la séance ordinaire de ce 
conseil, tenue le 13 septembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement a été présenté et déposé par monsieur le 
conseiller Jean Turgeon lors de la séance ordinaire de ce conseil, tenue le 13 
septembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU’un premier projet de règlement a été adopté lors de la séance 
ordinaire du conseil de ville, tenue le 27 septembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu des dispositions des articles 125 et suivants de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q. c. A-19.1), le conseil a l’obligation de 
tenir une assemblée publique de consultation; 
 
CONSIDÉRANT QU’une consultation publique s’est tenue le 7 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance 
ordinaire du conseil de ville, tenue le 8 novembre 2022; 
 
À CES CAUSES, le conseil entend adopter le règlement suivant : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 OBJET DE LA MODIFICATION 

 
L’objet du présent règlement est de modifier les chapitres 11, 14 et 17 du Règlement de 
zonage numéro 917 actuellement en vigueur, comme suit : 
 
A. REMPLACER LE PREMIER PARAGRAPHE DE L’ARTICLE 11.2.1 PAR LE SUIVANT : 
 

La largeur de la rive est calculée à partir de la ligne des hautes eaux. Cette largeur 
minimale est variable et se définit ainsi :  

- Pour les lacs et rivières identifiés à l’index toponymique du Québec, elle est de 
20 mètres et peut être réduite à 15 mètres dans les secteurs construits avant le 23 
février 1984;  

- Pour les autres cours d’eau elle est de :  
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- 10 mètres à partir de la ligne des hautes eaux si la pente est inférieure à 30 % 
ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins de 5 
mètres de hauteur; 

- 15 mètres si la pente est supérieure à 30 % ou lorsque la pente est supérieure 
à 30 % et présente un talus de plus de 5 mètres de hauteur. 

 
B. REMPLACER L’ARTICLE 14.4.9 PAR LE SUIVANT : 

 
 14.4.9         Classe 9 : Service personnel 

Les caractéristiques spécifiques de la classe 9 « service personnel » sont : 
1. Toutes les activités ou opérations sont effectuées à l’intérieur d’un 

bâtiment fermé, à l’exception des centres de la petite enfance (CPE), 

garderies et services de garde; 

2. L’usage exclut le commerce de vente et de location en général, à 

l’exception du matériel ou équipement spécifiquement rattaché à 

l’usage ou activité principale; 

3. L’usage exclut les services d’hébergement et de restauration en 

général;  

4. L’usage exclut l’étalage, le remisage ou l’entreposage extérieur. 

Les usages ou constructions de référence (énumération non limitative) sont : 
- Cordonnerie, atelier de couture, etc.; 

- Centre de la petite enfance (CPE), garderie et service de garde; 

- Guichet automatique; 

- Service de coiffure, d’esthétique, de bronzage, etc.; 

- Services funéraires; 

- Services d’entretien, blanchisserie, buanderie, etc.; 

- École de conduite; 

- École de musique; 

- Studio de photographie; 

- Les usages et activités similaires dont les caractéristiques sont 

compatibles avec celles énoncées. 

 
C. REMPLACER L’ARTICLE 14.4.12 PAR LE SUIVANT : 

 
      14.4.12   Classe 12 : Activité de service complémentaire à la fonction résidentielle 

 
La classe 12 « activité de service complémentaire à la fonction résidentielle » 
désigne un usage dont les caractéristiques ou les modes d’opération 
s’apparentent aux classes d’usages de services professionnels et personnels 
(classes 8 et 9) et présente les caractéristiques spécifiques suivantes : 

1. L’usage ne constitue pas la destination principale du bâtiment ou de 

la partie du bâtiment où il est exercé; 

2. L’usage est exercé à l’intérieur d’un bâtiment ou d’une partie de 

bâtiment constituant une « unité de logement »; 

3. L’usage occupe une superficie inférieure à 45 % de la superficie 

habitable de l’unité de logement où il est exercé; 

4. Aucune modification de l’architecture du bâtiment n’est visible de 

l’extérieur; 

5. Aucun étalage n’est visible de l’extérieur du bâtiment ; 

6. L’usage est exercé uniquement à l’intérieur d’un bâtiment principal, à 

l’exception des services de garde en milieu familial; 

7. L’usage ne comporte aucun entreposage ou remisage extérieur; 

8. L’usage exclut la vente au détail de produits industrialisés à 

l’exception des produits usuels rattachés au service exercé (ex. : 

shampoing dans un salon de coiffure); 

9. L’usage exclut les cabinets de vétérinaires; 

10. L’usage ne produit ni fumée, ni poussière, ni odeur, ni chaleur, ni 

gaz, ni éclat de lumière, ni vibration, ni bruit perceptible de 

l’extérieur du bâtiment ni de l’intérieur d’une unité de logement 

contiguë; 



 

3 
 

11. L’usage n’augmente pas substantiellement l’achalandage de la zone. 

 
Les usages ou constructions de référence (énumération non limitative) sont : 

- Les services comptables et administratifs en général (comptable, 
publiciste, informaticien, etc.); 

- Les services juridiques en général (avocat, notaire, etc.); 

- Les services professionnels en général (architecte, urbaniste, 

ingénieur, arpenteur, etc.); 

- Les studios de photographie; 

- Les ateliers d’artisans, cordonnier, couturier, etc.; 

- Les services de garde en milieu familial; 

- Salon de coiffure, d’esthétique, de bronzage, etc.; 

- Les usages et activités similaires dont les caractéristiques sont 

compatibles avec celles énoncées. 

 

D. REMPLACER L’ARTICLE 17.1 PAR LE SUIVANT :  
 

17.1 DISPOSITIONS CONCERNANT LES LOGEMENTS DANS LES 
BÂTIMENTS À DOMINANCE COMMERCIALE OU DE SERVICES 

 
Dans les zones où les usages commerciaux ou de services sont permis, il est 
permis de construire, d'aménager et d'occuper des logements dans les bâtiments 
commerciaux et de services sous réserve des prescriptions du présent règlement. 
Les logements sont interdits dans les bâtiments où l'on retrouve les usages des 
classes 1 à 4 du groupe 2 : Commerces et services. 
 
Le logement ne peut être situé au sous-sol du bâtiment et doit être pourvu d'une 
entrée indépendante et distincte du commerce. Les espaces de stationnement hors 
rue devront être aménagés pour ces logements sur le même lot que ces derniers 
conformément aux dispositions du présent règlement. 

 
ARTICLE 3.0 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur suivant les dispositions de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1) et de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., c. C-19.). 
 
ADOPTÉ 
 
RÉSOLUTION D’ADOPTION 2022-11-341, séance ordinaire du 22 novembre 2022 
 
 
     
    
MARTIN FERRON Me Kathy Gauthier 
MAIRE GREFFIER 
 

CERTIFICAT DU MAIRE ET DU GREFFIER 
(Loi sur les cités et villes, art. 357 al. 3) 

 
Avis de motion et présentation du projet de règlement :  13 septembre 2022 
Adoption du premier projet de règlement :   27 septembre 2022 
Assemblée de consultation publique :   7 novembre 2022 
Adoption du second projet de règlement :   8 novembre 2022 
Adoption du règlement :    22 novembre 2022 
Certificat de conformité de la MRCVO :    18 janvier 2023 
Entrée en vigueur :    18 janvier 2023 
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